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Le MAIRE de GRANVILLE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU l’organisation par la Ville de Granville d’un « feu d’artifice » tiré à partir des Ports, le dimanche 14 
juillet 2024 à 23h00,

VU la réunion de sécurité qui s’est tenue en Mairie le 26/06/2024,

VU l’instauration du PLAN VIGIPIRATE,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’assurer au maximum la sécurité publique pendant l’instauration du PLAN 
VIGIPIRATE,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation afin d’assurer la sécurité publique selon les 
dispositions suivantes :

A R R E T E

ARTICLE 1 A l’occasion du " FEU D’ARTIFICE", tiré à partir des Ports, le dimanche 14 juillet 
2024, la circulation sera modifiée dans les conditions définies ci-après.

ARTICLE 2 Selon la mise en place de la signalisation : 
Le dimanche 14 juillet 2024 de 21h00 à 24h00 :

 La circulation sera interdite 
 Rue du Port (barrière au niveau du Rond-Point d’Orléans).
 Rue du Docteur Cambernon (barrière au niveau du Pont Levis).

ARTICLE 3 Du samedi 13 juillet 2024 au lundi 15 juillet 2024, le transport et l’utilisation d’objets 
pyrotechniques et de pétards seront interdits sur l’ensemble de la Ville de Granville 
ainsi que sur les Iles de Chausey et feront l’objet d’une saisie par la Police Nationale et 
Municipale Pluricommunale.

ARTICLE 4 La même interdiction s’applique pour tous les tirs qui pourraient être effectués sur les 
plages et depuis les bateaux stationnant dans les Ports ou sur la bande littorale (dite 
zone des 300 mètres), sauf signalisation d’un cas de détresse.

ARTICLE 5 La signalisation sera mise à disposition par les Services de la Ville et mise en place par 
la Police Municipale Pluricommunale.
La circulation sera réglée par la Police Nationale et Municipale Pluricommunale.

ARRETE N°2024-06-AR-1012
SP
FEU D’ARTIFICE et
INTERDICTION DE TIR DE PETARDS
 ET OBJETS PYROTECHNIQUES
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ARTICLE 6 La Directrice Générale des Services de la Mairie ; le Commandant, Chef de la 
Circonscription de Police de Granville, Le Chef de la Police Municipale, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

GRANVILLE, LE 27 JUIN 2024

ARRETE N°2024-06-AR-1012
DESTINATAIRE NOMBRE

Affichage 1

Police @
Pompiers @
Brigade Nautique de Granville
bn.granville@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Police Municipale Pluricommunale

@

@
Catherine CHARTRIN

Groupe Presse
Service Communication 
Office du Tourisme

Gilles MENARD
Fany GARCION
Jean-Marie WOJYLAC
Nils HEDOUIN
Isabelle ARTUR-MONNERON
Marine LAPIE
Valérie DOLOUE
Françoise MARGUERITE-BARBEITO
Guillaume VALLEE
Cabinet du Maire
Myriam JACIOB
Laurent PETITGAS
Pascal DRIEU
Sébastien JARDIN
Mickaël AUVRAY
Sylvain CLEMENT
Services Techniques
Groupe réunion des Services Ville

Les Vitrines de Granville

Association Les Amis de la Haute-Ville
vdlbg@free.fr

SPL des Ports de la Manche
Lysandre LEMAIGRE

Conseil Départemental
Thierry LETEISSIER

Transport NOMAD

Transport Voyage LEMARE

Les taxis granvillais
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LOCATECH ARTIFICE
vincent@locatech.fr @

Groupe cpag-aph

SNSM

@

jean-pierre.carli@orange.fr
president.granville@snsm.org
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